
Règlement 2010 du parc à bateaux « voile légère » d e la  
Société Nautique du Grau du Roi Port Camargue 

 
 

1. Ce parking est réservé exclusivement aux adhérents du club qui pratiquent la 
voile régulièrement et qui participent aux activités proposées par le club ; sous 
peine de résiliation du présent contrat. La résiliation sera signifiée avec un 
préavis de deux mois. 

 
2. La tarification est indexée à la participation aux différentes manifestations, voir 

le tarif de l’année en cours. Tout bonus indument déduit sera majoré l’année 
suivante. 

 
3. Le parc est destiné à des unités à voile dont la mise à l’eau s’effectue sans 

l’aide d’un véhicule et sans moteur (poids lège inf à 300kg). 
 

4. Les places sont attribuées pour la durée de l’adhésion. Le propriétaire est 
responsable de la propreté de son emplacement et de la mise en sécurité de 
son bateau en cas de coup de vent ; et responsable des dommages éventuels 
occasionnés aux autres bateaux.   

 
5. Les bateaux sont stockés sur leur remorque de mise à l’eau ou routière si celle-

ci peut être sortie du parking sans véhicule; les remorques vides ne sont pas 
acceptées.  

 
6. Le container à matériel est disponible pour tous. Une liste exhaustive du 

matériel déposé sera remise à la signature de ce document. 
 

7. Une arrivée d’eau est disponible pour rincer le matériel, merci d’en faire un 
usage raisonné ; elle est potable. Le tuyau se range aisément, et se perce tout 
aussi aisément si on ne le fait pas. 
 

8. Le stationnement a lieu aux risques et périls des propriétaires, les droits perçus 
sont des droits de stationnement et non de gardiennage. 

 
9. Chaque propriétaire est tenu d’informer le club des périodes significatives 

d'absence de son bateau ou de la vente de celui-ci. Toute absence de bateau 
dûment constatée de plus d’un mois et, non justifiée auprès de la SNGRPC, 
vaudra rupture de contrat avec montant de la location annuelle définitivement 
acquise. 

 
10. Tout bateau présent sur le parking au 31 Janvier  n’ayant pas fait l’objet d’un 

renouvellement d’adhésion à cette date, et après mise en demeure resté sans 
suite dans un délai de 15 jours, sera expulsable. 

 
 
Port Camargue le ……………………… 
 
Nom…………………………………….. 

Signature précédé de la mention :  
  Lu et approuvé 

 


